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Aux  
 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

audit des compte  
clos le 31 décembre 2024 rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

 à la fin 
de cet exercice. 
 
 
 

 
 

 
 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« 
rapport.  
 
 
Indépendance 
 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024   
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

 : 
 

 Le caractère approprié des principes comptables retenus et leur correcte application. 
 

 Le caractère raisonnable des estimations significatives retenues. 
 

 L  
 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  
 

isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier établi par votre trésorier et dans 
les autres d  sur la situation financière et les 
comptes annuels. 
 
 

relatives aux comptes annuels 
 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 

de  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

 ou de cesser 
son activité.  
 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par   
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Responsabilité  
 

au élevé 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
sidérées comme 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 

 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
 
 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

ion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne, 

 
 il prend 

 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels, 

 
 il apprécie le caractère approprié de 

susceptibles de mettre en cause la capa

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourrai

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier, 
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DE L ASSOCIATION 
 

développement de tous moyens nécessaires à la défense individuelle et collective des agriculteurs en 
difficulté notamment par : 
-  : information, formation des 

personnes, groupes de travail thématique, etc. ; 
- 

français non encore couverts ; 
- la conduite d'études ou de recherches thématiques ; 
- le relais 

compétentes. 
 

 
 

4 au 31 décembre 2024. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 645 689 euros. 
Le résultat net comptable est un bénéfice de 121 489 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

4 se caractérise par une hausse des produits et une bonne maitrise des charges .  
 
De nouvelles sources de financements privées sont constatées. 
 
II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels sont élaborés conformément aux dispositions du Code de Commerce ainsi que 

 
 règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 

but non lucratif, modifié par le règlement ANC n° 2020-08. 
 règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général, modifié par les règlements ANC 

n° 2015-06 et n° 2016-07  
 

informatisées. 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base suivantes : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices. 
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historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 
 

2-1 Changement de méthode comptable 
 de changement de méthodes comptables 4.  

  
2-2 Créances  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. A la clôture, sont comptabilisées en créances à 

dépréciation.  
 

2-3 Provision pour risques et charges  

estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 
au titre de provision. 

6 143 4 et 
correspondent à la provision pour indemnités de retraite. Les provisions pour retraite sont constituées en 
fonction du droit aux indemnités légales de départ à la retraite, de la rémunération des salariés, de leur 

droits à retraite (taux de mobilité). 
Le mode de calcul retenu est le suivant :  

~    1/5e de mois du salaire mensuel brut par année de présence 
~ + 2/15e du même salaire de référence par année d'ancienneté au-delà de la dixième année de 

présence 
Les taux de mobilité définis sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 
 

2-4 Dettes  

 :  
 

 En fournisseurs -factures non parvenues pour les fournisseurs  
 En charges à payer pour les adhérents et partenaires  
 En provision (pour les congés payés ou autres) pour les salariés 
 En dettes provisionnées envers les organismes sociaux.  

Age du salarié Taux de mobilité 
30-34 ans 20% 
35-39 ans 30% 
40-44 ans 50% 
45-49 ans 55% 
50-54 ans 75% 
55-59 ans 95% 
>60 ans 100% 
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2-5 Méthode de détermination des produits  
La totalité du financement prévu dans la convention avec le financeur est inscrite en produits à la 
signature de la convention. 
En fonction de l'état d'avancement du projet, les quotes-parts de produits non consommées à la date de 

consommés. 
 

2-6  
Les charges constatées d'avance correspondent à des charges dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur. 

 
2-7 Fonds dédiés 

es à la clôture de 
es en fonds dédiés au passif du bilan.  
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NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF 
 

3-1  

dérogatoires. compte tenu des frais 

de règlements obtenus. 
 : 

 Mode  
Logiciels/Autres incorporelles Linéaire 1an à 3 ans 
Matériel de bureau et informatique  Linéaire 1 an à 3 ans 
 

N-1 Augmentation Diminution N
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement 0
Frais de recherche et de développement 0
Concessions, logiciels 539 539
Droit au bail 0
Fonds de commerce 0
Autres immobilisations incorporelles 0
Immobilisations corporelles
Terrains 0
Agencements des terrains 0
Constructions 0
Installations techniques, matériels, outillages 0
Autres immobilisations corporelles 4 026 0 4 026
Immobilisations en cours 0

TOTAL VALEURS BRUTES 4 565 0 0 4 565
Immobilisations incorporelles
Amorts frais d'établissement 0
Amorts frais de recherche et de développement 0
Amorts concession, logiciels 539 539
Amorts fonds de commerce 0
Amorts autres immobilisations incorporelles 0
Immobilisations corporelles
Amorts agencements des terrains 0
Amorts des constructions 0
Amorts installations techniques, matériels, outillages 0
Amorts autres immobilisations corporelles 3 457 470 3 927     

TOTAL AMORTISSEMENTS 3 996 470 0 4 466
VALEURS NETTES COMPTABLES 569 -470 0 99

4. 
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3-2 Immobilisations financières 
Les immobilisations financières sont détaillées comme suit : 

N-1 Augmentation Diminution N
PART. LOCAT SCI DU CEDRE 7 622,45 7 622,45
PART ATELIER PAYSANS 1 000,00 1 000,00
DEPOT DE GARANTIE 0,00 0,00 0,00

TOTAUX 8 622,45 0,00 0,00 8 622,45

 
Solidarité Paysans détient 5% de parts dans la SCI du Cèdre abritant son siège social. Aucune 
dépréciati  

 
 

3-3 Stocks et en-cours 
Néant  
 

3-4 Etat des créances et dépréciations liées 
 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an
CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 750 750
RESEAU CIVAM 36 335 36 335
CASDAR SUBVENTION 43 677 43 677
CCMSA SUBVENTION 23 500 23 500
FONDATION UN MONDE PAR TOUS 50 000 50 000
FONDATION  LEMARCHAND 40 000 20 000 20 000
FDVA 31 600 15 800 15 800
FONDATION DE France 5 000 5 000
HELLO ASSO 16 033 16 033
MEMBRES DU RESEAU 31 844 31 844
AUTRES PRODUITS A RECEVOIR 3 075 3 075
TOTAUX 281 814 246 014 35 800  
 

a pas de créances douteuses au 31/12/2024. Et donc pas de dépréciation.  
 

3-5 Valeurs mobilières de placement 
 
Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 



SOLIDARITE PAYSANS  
 

104 rue Robespierre 
93 170 BAGNOLET  

Association Loi 1901 
SIRET : 409 214 863 00014 

 
 
 

SOLIDARITE PAYSANS / Annexe sur les comptes annuels au 31/12/2024 Page 8/12 
 
 

III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 
 

4-1 Tableau de variation des fonds propres 
 

VARIATION DES FONDS 
PROPRES

A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 
consommation

A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 76 069 0 0 0 76 069

Reserve pour Fonds de Roulement 76 069 76 069

Réserve pour projets définis 0 0

Réserve pour événement "Agriculture en 
difficulté RE prend la parole

 "
0 0

Fonds propres avec droit de reprise 0 0 0 0
Ecarts de réévaluation 0
Réserves 0
Report à nouveau (RAN) 111 916 49 469 161 385
Excédent ou déficit de l exercice 49 469 -49 469 121 489 121 489

Situation nette 237 454 0 121 489 0 358 943

Fonds propres consomptibles 0
Subventions d investissement 0
Provisions réglementées 0

TOTAL 237 454 0 121 489 0 358 943
 

 
4-2  

4. 
 

4-3 Provisions réglementées  
4. 

 
4-4 Fonds dédiés 

 

Montant 
global

(compte 789)

Dont rembour- 
sements

Montant 
global

Dont fonds dédiés 
correspondant  des projets 
sans dépense au cours des 

2 derniers exercices

Subventions d'exploitation* 13 264 20 000 -13 264 0 0 20 000

Fondation Roi baudouin 13 264 -13 264 0
Fondation France 20 000 20 000

Contributions financières 
d'autres organismes*

0 0 0 0 0 0

0
Ressources liées à la 
générosité du public*

0 0 0 0 0 0

0
TOTAL 13 264 20 000 -13 264 0 0 20 000 0

A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

Variation des fonds dédiés 
issue de

A l'ouverture 
de l'exercice

Reports
(compte 689)

UTILISATIONS

Transferts
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de l
passif du bilan. Au 31 décembre, il reste un engagement à réaliser de 20 000  
 

4-5 Provisions pour risques et charges 
 

 total de 6 143 4 et 
correspondent à la provision retraite. 
 

Provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture
Provisions pour risques 0

Provisions pour Charges 10 590 2 513 6 960 6 143

TOTAL 10 590 2 513 6 960 6 143  
 
 
 

4-6 Etat des échéances et des dettes 
 

Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés 0

Emprunts et dettes auprès des établist de crédit 0

Emprunts et dettes financières divers 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 24 078 24 078

Dettes des legs ou donations 0

Personnel et comptes rattachés 22 350 22 350

Organismes sociaux 26 164 26 164

Etat et autres collectivités publiques 7 797 7 797

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0

Groupe et associés 0

Autres dettes 24 568 24 568

Produits constatés d'avance 155 646 119 846 35 800

TOTAUX 260 603 224 803 35 800 0  
 
 

4-7 Emprunts 
 

4.  
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IV. DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 
 

5.1 Charges à payer et produits à recevoir 
 
DETAIL DES CHARGES A PAYER 

 Fournisseurs, factures non parvenues 15 702  
 Provision sur congés payés 22 350  
 Provision charges sociales sur congés payés 8 335  
 Charges à payer  19 376  
 Cotisations sociales provisionnées                                                                                       546  

 
DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR 

 Autres produits à recevoir  2 982  
 
PRODUITS ET CHARGES IMPUTABLES A UN AUTRE EXERCICE 

  4 764  
  155 646  

 
 
 
V. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

6-1  
sont composés de : 

 
6-1.1 Cotisations 

Les cotisations des membres du réseau adhérents sont comptabilisées en produits à réception du bulletin 
. En 2024 l 95 970  

 
6-1.2 Subventions publiques et privées 

 
Montant 

CASDAR 218 385
FONDATION  CARITAS 0
FONDATION  ROI BAUDOUIN 0
MSA 23 500
CONFEDERATION PAYSANNE 25 000
FONDATION LEMARCHAND 20 000
FDVA 15 800
RESEAU CIVAM 20 861
MINISTERE DE LA JUSTICE 8 000
FONDATION DE FRANCE 50 000
FONDATION UN MONDE PAR TOUS 50 000

431 546TOTAUX  
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6-2 Ventilation des produits 
 

 : 
 
 

Montant Taux 
Cotisations 95 970 12%
Subventions d'exploitation 406 546 51%
Subvention Confédération Paysanne 25 000 3%
Participations formations 11 535 1%
Prestations FDD JEAN CADIOT 9 317 1%
Dons manuels 116 488 15%
Contributions Financiéres 110 370 14%
Reprise sur amortiss/dépréciation , prov et transf 6 960 1%
Utilisations des fonds dédiés 13 264 2%
Autres produits 48 0%

795 498TOTAUX

Nature des produits d'exploitation

 
 
 
 

6-3 Etat des avantages et ress  
 

Etat du contributeur 
Montant total des 
avantages et ressources

Japon 30
Allemagne 8   
 

 
6-4  

sont composées de : 
 

Montant Taux 
Autres achats et charges externes 196 994 29%
Aides financiéres 24 250 4%
Impots et taxes 8 633 1%
Salaires et traitements 299 659 44%
Charges sociales 123 469 18%
Dotation aux amortissements 470 0%
Dotations aux provisions 2 513 0%
Reports en fonds dédiés 20 000 3%
Autres charges 86 0%

676 074TOTAUX

Nature des charges  d'exploitation
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6-5 Résultat financier 
Le résultat financier est de 2 064  et correspond à   
 

6-6 Résultat exceptionnel 
Néant  
 

6-7 Transfert de charges 
4.  

 
6-8 Contributions volontaires en nature 

Les contributions volontaires en nature couvrent le temps des administrateurs et bénévoles consacré à 

la Commissions Statuts et Conflits). Entre également dans cette catégorie le temps bénévole des membres 

temps des Assemblées générales. 
 

PV des réunions.  
Le bénévolat est valorisé selon le coût moyen du service de remplacement en agriculture soit 150 
7h00 de bénévolat. Sont déduits de cette valorisation les indemnités versées aux titres des mandats. 
 
 
 
 
 
 
VI. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif  
idarité paysans compte 6.73 salariés ETP 4. 

 
7-2 Rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 

-586, une information est donnée sur les rémunérations 
versées, avantages en nature inclus, aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de notre 
association. Tous les administrateurs sont bénévoles et ne perçoivent aucune rémunération. 
 

7-3 Engagements hors bilan 
24. 

 
 

7-4  
Le Cabinet Analyse et Audit assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, la rémunération 
de la mission de commissariat en 2024 4 320 euros. 

 Jours Valeur 
Indemnités 
Versées 

Bénévolat 
valorisé 

Temps déclaré 267 40 050    
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